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Privilégiez le dialogue !

Les voisins bruyants n'ont souvent pas conscience du bruit qu'ils font. Ils peuvent rapidement changer d'attitude si vous
en discutez.

Les solutions sont parfois simples : utiliser un casque audio pour la musique, promenades plus régulières pour un chien
bruyant, etc.

Les avantages de la solution amiable sont nombreux :

vous trouvez une solution rapidement ;
c'est gratuit, vous ne devez rien payer ;
la solution convient à vous et à votre voisin. 

Si le dialogue n'est pas possible, d’autres possibilités existent : 

Contactez un médiateur. 

Toute personne peut jouer le rôle de "médiateur" :

l’agent de quartier ; 
le syndic dans le cadre d’une copropriété ; 
un médiateur agréé ; 
etc.

Pour plus d'informations, consultez notre fiche "Comment solutionner mon conflit de voisinage ?".

Contactez votre commune. 

Certaines communes ont un service "environnement" ou un service "médiation" qui peut vous aider à régler votre
problème.

Si vous vivez à Bruxelles : 

consultez la liste des services de médiation bruxellois ; 
si votre voisin est une société, un commerce ou une entreprise, vous pouvez remplir le formulaire qui se trouve en
annexe et le déposer auprès de votre commune.

Pour plus d'informations, consultez le portail Info bruit.

Si vous vivez en Wallonie : 

renseignez-vous auprès de votre administration communale pour connaître l'existence d'un service de médiation ;
consultez le portail Environnement-santé.
 

Contactez le juge de paix. 

Vous pouvez demander une conciliation au juge de paix. La conciliation est :

gratuite ;
volontaire.

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/node/662929
http://www.infobruit.brussels/fr/mediation
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/mediation
http://www.infobruit.brussels/
http://environnement.sante.wallonie.be/home/lenvironnement-sante/autour-de-moi/bruit/son-bruit-hertz-decibels--de-quoi-parle-t-on.html
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/conciliation


C'est à vous et votre voisin de trouver un accord. Si vous y parvenez, un procès-verbal de conciliation est rédigé par
le juge de paix. Cet accord devient obligatoire. Il a la même valeur qu'un jugement.

Si la conciliation est impossible, demandez au juge de trancher le problème. Le juge de paix a un large pouvoir
d'appréciation.

Contactez la police. 

Vous pouvez contacter la police si votre voisin n'a pas respecté la loi ou un règlement général de police (communal).
Par exemple, vous pouvez contacter la police si votre voisin fait du tapage nocturne.

Pour plus d’informations, voyez notre fiche "Qu'est-ce que je risque si je fais du bruit la nuit dans mon jardin ou dans la
rue ? ".

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales

Articles 3. 101 et 3.102 du Code civil

Article 3.50 du Code civil

Article 561 du code pénal

Les références légales

Formulaire de plainte de nuissances sonores (Région Bruxelles-Capitale).

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/jugement
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/quest-ce-que-je-risque-si-je-fais-du-bruit-la-nuit-dans-mon-jardin-ou-dans-la-rue
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/2013/06/24/2013000441/justel
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn_x=47&imgcn_y=9&DETAIL=2020020419/F&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=13&cn=2020020419&table_name=LOI&nm=2020A20347&la=F&chercher=t&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&text1=biens&fromtab=loi_all&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%252526%20%2527CIVIL%2527%20and%20%2528%2528%20tit%20contains%20%20%2528%20%2527biens%2527%2529%20%20%20%2529%20or%20%2528%20text%20contains%20%20%2528%20%2527biens%2527%2529%20%20%20%2529%2529and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&trier=promulgation%2522%20%255Cl%20%2522Art.3.101#LNK0038
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn_x=52&imgcn_y=10&DETAIL=2020020419/F&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=24&cn=2020020419&table_name=LOI&nm=2020A20347&la=F&chercher=t&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%252526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&trier=promulgation#Art.3.50
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1867060801/F&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=4&cn=1867060801&table_name=LOI&nm=1867060850&la=F&dt=CODE%20PENAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Formulaire%20de%20plainte%20de%20nuissances%20sonores%20_%20Bruxelles_.doc
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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